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EXPLORATION ET EXPLOITATI ON 

DE LôURANIUM AU QU£BEC :  

POURQUOI NOUS DEMANDONS UN MORATOIRE  

 

SOMMAIRE  
 

Les mines dôuranium cr®ent des millions de tonnes de r®sidus qui conservent 

environ 80-85% de la radioactivit® qui ®tait pr®sente ¨ lôorigine dans le minerai. 

Ces résidus constituent des déchets radioactifs qui doivent être complètement 

isolés par des barri¯res physiques suffisamment ®tanches et r®sistantes ¨ lô®rosion. 

Les fuites très probables à travers ces barrières et les possibles déversements 

accidentels dô®l®ments radioactifs présentent une grave menace pour la santé des 

humains et pour lôenvironnement. Comme ces d®chets radioactifs demeurent 

dangereux pendant des milliers dôann®es, la construction de barri¯res physiques 

adéquates présente un défi technique majeur qui est présentement entouré 

dôincertitudes selon la Commission Canadienne de Sûreté Nucléaire (CCSN). De 

nombreuses ®tudes de lôimpact des mines dôuranium dans le monde ont montr® 

que des effluents radioactifs peuvent atteindre les populations et avoir un effet 

négatif sur la santé. Il nôy a pas de dose seuil s®curitaire pour la radiation. 

Lôexploitation de lôuranium ne sera b®n®fique que pour une minorit® dôindustriels 

et sera inutile pour la majorité des Québécois car il existe dôautres avenues 

énergétiques plus responsables. 

 

Il faut reconna´tre quôil existe réellement une controverse qui peut être de 

plusieurs ordres (acceptabilité sociale, impacts sanitaires, impacts 

environnementaux, impacts économiques) et que le consensus des connaissances 

est à venir dôo½ lôimportance de prendre les bonnes décisions surtout lorsqu'on a 

l'opportunité d'agir avant, comme on le fait dans le dossier de l'uranium. 

 

La table de travail concernant lô®valuation des risques sanitaires dôun projet 

uranifère sur la Côte-Nord a pour mandat de caractériser les risques pour 

lôensemble des ®tapes li®es ¨ lôindustrie uranif¯re. Ses travaux permettront de 

clarifier toutes les conditions entourant la s®curit® dôun projet minier uranif¯re. 

 

Étant donné les incertitudes qui règnent encore sur les conséquences de 

lôexploration et de lôexploitation des mines dôuranium, nous demandons un 

moratoire afin de pouvoir établir les effets sur la santé et trouver des sources 

dô®nergie alternative. Il sôagit dôappliquer les principes de pr®vention, de 

précaution et dô®quit® interg®n®rationnelle. 
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1. MISE EN CONTEXTE  

 
En  novembre 2008, quelques 34 médecins  du Centre de Santé et des 

Services Sociaux  de Sept-Îles, pour des raisons de santé publique, 

sôopposaient ¨ des projets dôexploration et dôexploitation de mines 

dôuranium dans leur r®gion. Dans cette foulée, plusieurs municipalités de la 

Côte ïNord, après consultations avec leurs citoyens,  ainsi que plusieurs 

organismes ont exigé un moratoire auprès du Ministère des Ressources 

Naturelles et de la Faune.  Le 4 décembre 2009, une vingtaine de médecins 

de Sept-Îles ont fait parvenir au Ministre de la Santé, Yves Bolduc, une lettre 

annonçant leur départ éventuel si une mine dôuranium voyait le jour dans 

leur région.  

 

Le 11 décembre 2009, le Dr Alain Poirier de lôInstitut National de Sant® 

Publique du Québec (INSPQ) ainsi que le Dr Raynald Cloutier, directeur de 

la Santé Publique de la Côte-Nord ont rencontré les médecins. Suite à cette 

rencontre, le Dr Poirier a annoncé la cr®ation dôun comité de travail qui sera 

présidé par le Dr Raynald Cloutier, directeur de la Santé Publique Côte-Nord 

et dont feront partie les Drs Isabelle Gingras et Bruno Imbeault (2 des 

auteurs de ce mémoire).  

 

Suite à cette sortie médiatique, plusieurs m®decins provenant dôautres 

régions ont donné leur appui à leurs collègues de Sept-Îles. 

 

Le 26 mars 2010, un communiqué émis par la Direction de la Santé Publique 

de la Côte-Nord (annexe A) précisait que le directeur de la santé publique et 

le  groupe de travail quôil pr®side ne pouvaient plus ignorer la 

désapprobation sociale soulevée, et que plusieurs éléments devaient être 

analysés en profondeur. Ce communiqu® sôimposait pour clarifier sa position 

suite ¨ la publication dôune lettre du ministre Simard (MRNF) au leader 

parlementaire, datée du 17 mars 2010,  qui refusait le moratoire demandé par 

pétition par environ 14 000 citoyens. Dans sa lettre M. Simard  (annexe B) 

continuait dôaffirmer que la sant® publique continuait de dire quôil nôy avait 

aucun danger li® ¨ lôexploration et ¨ lôexploitation de lôuranium. Il semblait 

accorder plus dôimportance ¨ la r®action de lôindustrie uranif¯re quôaux 

impacts bio-psycho-sociaux possibles liés à cette industrie. 
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2. MANDAT DU COMITÉ DE TRAVAIL SUR 

LôINDUSTRIE URANIFÈRE SUR LA CÔTE -

NORD (SANTÉ PUBLIQUE CÔTE -NORD) 
 

Le mandat de ce comit® est de caract®riser les risques pour lôensemble des 

étapes liées ¨ lôindustrie uranif¯re.  

 

La méthodologie proposée par le comité de travail est celle de la gestion de 

risques. Dans toute analyse de gestion de risque, on ne doit pas seulement 

tenir compte des dimensions légale, politique, démocratique et économique 

mais il est aussi primordial de considérer les valeurs éthiques comme  celles 

les plus couramment utilis®es en ®thique m®dicale soit lôautod®termination, 

la b®n®ficience ou non mal®ficience, la bienfaisance, la dignit®, lô®quit®, la 

justice, la qualité de vie, le respect de la personne, le respect de la vie et la 

responsabilité (Patenaude, 2002 tiré du rapport de INSPQ sur le radon 2004).  

 

Les travaux qui pourraient sô®chelonner sur deux ans permettront de clarifier 

toutes les conditions entourant la s®curit® dôun projet minier uranif¯re. 

 

 

3. POSITION DE LA COMMISSION CANA DIENNE 

DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE (CCSN) 

 
Au cours de ce débat très controversé et médiatisé, il y a eu plusieurs 

informations contradictoires provenant de la CCSN. Dôune part, Patsy 

Thompson , directrice de l'évaluation et de la protection environnementale et 

radiologique, continue de répéter que l'industrie minière uranifère ne 

présente pas plus de risques qu'une autre activité minière. Elle affirme aussi, 

quant aux résidus miniers, que de nouvelles techniques permettent 

d'éliminer  ainsi les risques d'acidification de l'eau qu'on voyait auparavant.  

Elle évite le sujet de la gestion des résidus miniers qui seront radioactifs 

pour des milliers dôann®es. Elle ne mentionne pas non plus que, compte tenu 

du r®cent int®r°t public face ¨ la prospection et ¨ lôextraction de lôuranium,  

la CCSN a publié en mars 2010 un document (annexe C) pour clarifier sa 

position quant ¨ la gestion des r®sidus des mines dôuranium. Dans ce 

document, la CCSN rappelle aux compagnies uranif¯res quôelles doivent 

être conscientes des incertitudes scientifiques ¨ lô®gard de la gestion des 
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résidus radioactifs qui nécessitent une gestion à long terme (des décennies 

ou des siècles). Cette position contredit à la fois les propos de Madame 

Thompson et ceux du ministre Simard dans sa lettre ¨ lôeffet que 

lôexploration et lôexploitation de lôuranium ne comportaient aucun danger. 

 

Selon le document de la CCSN, « les risques environnementaux potentiels 

associés à la gestion des stériles surviennent lorsque la roche est retirée des 

zones où elle était auparavant isolée de la désagrégation, et principalement 

des processus biologiques. Les stériles sont cassés et la surface réactive 

augmente lorsquôils sont plac®s dans un environnement de m®t®orisation 

active. Cela augmente les taux de désagrégation et de rejet de substances 

dangereuses (par exemple, lôarsenic et le nickel) et de substances nucl®aires 

(par exemple, lôuranium et le radium) dans le milieu environnant. » 

  

Comme les r®sidus g®n®r®s par le traitement du minerai constituent lôune des 

principales préoccupations environnementales et sanitaires associées à 

lôextraction de lôuranium (les r®sidus sont les mati¯res qui restent une fois 

que lôuranium est retir® du minerai), la CCSN rappelle que les r®sidus 

lib¯rent ®galement dôautres mati¯res radiologiques et dangereuses qui 

doivent passer par un processus de préparation pour le stockage à long 

terme. Les r®sidus provenant des usines de concentration dôuranium peuvent 

contenir plusieurs mati¯res dangereuses, comme lôarsenic, le nickel et le 

molybdène. La principale composante radiologique est habituellement le 

radium. 

 

Le Canada est certainement un grand producteur dôuranium avec ses mines 

en Saskatchewan mais la CCSN avoue que les options de stockage des 

résidus utilisées sont mieux adaptées pour les minerais à forte teneur de la 

Saskatchewan et elle reconna´t quôelles pourront poser un défi pour les 

mines ayant des gisements à faible teneur, et qui produisent donc de plus 

grands volumes de r®sidus comme côest le cas au Qu®bec. Lôutilisation de 

plans dôeau naturels pour la gestion des stériles et des résidus miniers 

pourrait avoir certains avantages selon la CCSN mais il pourrait sôav®rer 

difficile dôintercepter et de g®rer les rejets impr®vus dans lôenvironnement. 
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4. NOTIONS DE BASE 
 

A. La radioactivité  

 

a) Types de rayonnement 

 

Dans la nature, la plupart des noyaux des atomes (constituant la matière) 

sont stables. Les autres, ont des noyaux instables qui les conduisent à se 

transformer (par d®sint®gration) en dôautres noyaux (stables ou non). On dit 

alors quôils sont radioactifs car en se transformant ils émettent des particules 

rapides ou rayonnements dont la nature et les propriétés sont variables.  

 

On peut comparer un atome radioactif à un pistolet microscopique chargé 

dôune seule balle. Une d®sint®gration radioactive correspond à un coup de ce 

pistolet ¨ un moment purement al®atoire. Le niveau de radioactivit® dôun 

matériau est mesuré par le nombre de becquerels (abréviation Bq) par 

kilogramme, ce qui est le nombre de désintégrations par seconde. Dans 

lôanalogie du pistolet, le nombre de becquerels est le nombre de coups de 

pistolets par seconde pour la masse considérée. 

On distingue trois types de rayonnements, correspondant à trois formes de 

radioactivité :  

¶ le rayonnement alpha (Ŭ) : quand la particule alpha est émise par un 

atome radioactif dans le corps humain elle traverse plusieurs cellules 

biologiques, endommageant sur son chemin de nombreuses protéines 

et causant des bris de lôADN. 

¶  le rayonnement bêta (ß) : la particule émise est un électron très 

rapide qui peut traverser jusquô¨ un centim¯tre de tissu biologique tout 

en causant du dommage aux cellules.  

¶  le rayonnement gamma (ɔ) : côest lô®mission dôun rayonnement 

électromagnétique, de même nature que la lumière visible ou les 

rayons X, mais beaucoup plus énergétique et donc plus pénétrant. 

Plusieurs centimètres de plomb ou plusieurs décimètres de béton sont 

nécessaires pour les arrêter. Un rayon gamma crée des électrons 

rapides dans le corps humain qui causent  du dommage biologique 

aux cellules.  
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b) Niveau d'activité et durée de vie 

Certains mat®riaux, comme le combustible irradi® sortant dôun r®acteur 

nucléaire, sont très radioactifs (environ 10 000 térabecquerels ou TBq par 

kilogramme, un térabecquerel étant mille milliards de Bq, ou 10 puissance 

12 Bq). Dôautres mat®riaux, comme lôeau de source ont une faible 

radioactivit® de 2 Bq par litre due au tritium, un isotope de lôhydrog¯ne. Les 

éléments radioactifs sont aussi appelés radionucléides.  

Par ailleurs, la durée de vie des radionucléides (durée pendant laquelle ils 

émettent des rayonnements) est tr¯s variable, dôun radionucl®ide ¨ lôautre. 

On appelle période radioactive, ou demi-vie, le temps au bout duquel une 

matière radioactive perd naturellement la moitié de sa radioactivité. Ainsi au 

bout de 10 périodes radioactives, la radioactivité aura diminué au millième 

de son niveau original.  

 

Dans le tableau suivant, vous trouverez la liste des radionucléides qui se 

retrouveront dans les r®sidus dôune mine dôuranium. 
 

Éléments Type de rayonnement Demi-vie 

Uranium 238 
Ŭ 

env.  4,5 milliards 

d'années  

Thorium 234  ɓ 24 jours  

Protactinium 234  ɓ  1,2 min  

Uranium 234 Ŭ  250 000 ans  

Thorium 230  Ŭ  75 000 ans  

Radium 226 Ŭ  1 600 ans  

Radon 222 Ŭ  3,8 jours  

Polonium 218 Ŭ  3 min  

Plomb 214 ɓ  27 min  

Bismuth 214 ɓ  20 min  

Polonium 214 Ŭ  160 ɛs  

Plomb 210 ɓ  22,3 ans  

Bismuth 210  ɓ  5 jours  

Polonium 210  Ŭ  138 jours  

Plomb 206  stable   

 

 

 

 

 



10 
Isabelle Gingras md, Bruno Imbeault md, Eric Notebaert md,  

Michel Duguay PhD, Pierre L. Auger md, Jacques Levasseur md. 

Moratoire sur lôuranium. 

 

c) Les risques liés à la radioactivité  

Lôexposition ¨ la radioactivit® peut se faire par deux voies différentes : 

externe et interne. 

Lôexposition externe est liée aux rayonnements émis par les matières 

radioactives situ®es ¨ lôext®rieur de lôorganisme, comme par exemple les 

rayons gamma de faible intensité émis par le granite. Des matières 

radioactives peuvent aussi être directement au contact de la peau et causer 

du dommage biologique.  

Les risques liés à une exposition externe dépendent :  

¶ du type de rayonnement (alpha, bêta ou gamma) ; 

¶ de la distance avec la source de rayonnements ; 

¶ de la dur®e de lôexposition.  

Lôexposition externe cesse lorsque lôon nôest plus sur la trajectoire des 

rayonnements ionisants, que lôon sô®loigne suffisamment de la source de 

rayonnements ou que lôon est prot®g® par un ®cran adapt® ¨ chaque type de 

rayonnement.  

Lôexposition interne est li®e à la présence de radionucléides dans 

lôorganisme. Les radionucl®ides peuvent entrer dans lôorganisme par 

ingestion ou inhalation, par transfert de matières radioactives déposées sur 

une plaie, ou sur la peau. Elle persiste tant que le radionucl®ide nôest pas 

éliminé par les voies biologiques et/ou par décroissance naturelle de la 

radioactivité.  

 

Les risques liés à une exposition interne dépendent :  

¶ du radionucléide concerné ; 

¶ de la période (ou demi-vie) biologique du radionucléide (temps au 

bout duquel la moiti® de lô®l®ment a ®t® ®limin® de lôorganisme) ; 

¶ de sa nature chimique.  

Une exposition prolongée ou à des doses trop élevées de radioactivité peut 

alors provoquer des brûlures, modifier à vie des cellules et provoquer des 

cancers, voire entraîner des modifications génétiques tant au niveau de la 

flore, de la faune que chez lôhumain.  
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5. LE CYCLE COMPLET DE LôURANIUM  (CYCLE 

DU NUCLÉAIRE)  
 

Lôexploration et lôexploitation des mines dôuranium constituent les deux 

premi¯res ®tapes du cycle complet de lôuranium. Lôexploitation g®n¯re de 

grandes quantités de résidus et de stériles. Nous y reviendrons plus loin.  

 

Les deux étapes suivantes sont la fabrication du combustible nucléaire suivie 

par sa fission dans les réacteurs nucléaires, laquelle fission génère dô®normes 

quantités de déchets radioactifs.  

 

Les trois ®tapes finales sont lôentreposage des d®chets radioactifs dans des 

piscines adjacentes aux réacteurs pendant 10 ans, puis leur entreposage à sec 

dans des conteneurs massifs situés près des réacteurs pendant environ 30 

ans, et finalement lôentreposage g®ologique permanent des d®chets 

radioactifs à 200 ou 300 mètres de profondeur quelque part dans le sol. Au 

Canada, aucun site dôentreposage g®ologique nôexiste. Les provinces 

candidates seront celles ayant soit des centrales ou des mines dôuranium. 

 

Cette dernière étape est très difficile et coûteuse, environ un million de 

dollars la tonne dôapr¯s les donn®es en provenance des £tats-Unis et de la 

Finlande. Les Finlandais creusent en ce moment quelques sept kilomètres de 

tunnels à une profondeur de 300 m¯tres dans le roc de lô´le Olkiluoto pour 

entreposer leurs déchets radioactifs de façon permanente. 

 

Il y a en ce moment à la centrale Gentilly-2 environ 2500 tonnes de déchets 

radioactifs qui coûteront environ 2,5 milliards en dollars dôaujourdôhui pour 

leur entreposage permanent. 

 

Le Canada a étudié de façon exhaustive le problème général de 

lôentreposage g®ologique des d®chets radioactifs. De 1988 ¨ 1998 le 

óôNuclear Fuel Waste Management and Disposal Concept Environmental 

Assessment Panelôô a ®t® parrain® par le gouvernement f®d®ral pour ®tudier 

plusieurs aspects du probl¯me complexe de lôentreposage permanent des 

déchets hautement radioactifs. Ce panel a à son tour mandaté le Scientific 

Review Group (SRG) pour une étude poussée des aspects scientifiques et 

techniques du problème. Le professeur Donald R. Wiles de Carleton 
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University à Ottawa faisait partie du  SRG et il a publié un livre à ce sujet en 

2002 intitul® óôThe Chemistry of Nuclear Fuel Waste Disposalôô. 

 

À la page 58 de son livre le professeur Wiles donne un graphique montrant 

en fonction du temps écoulé le niveau de radioactivité en becquerels par 

kilogramme dôuranium retir® du r®acteur apr¯s combustion par fission 

nucléaire. Le niveau initial est mortel : 10 000 térabecquerels (1 TBq = 10 

puissance 12 Bq) par kilogramme. Après 10 ans le niveau a diminué à 

environ 3 TBq/kg. Un humain exposé à un kilogramme de ces déchets dans 

leur état initial recevra une dose mortelle en quelques minutes. Lôuranium 

naturel et les 13 ®l®ments de filiation radioactifs qui lôaccompagnent dans le 

minerai ont un niveau de radioactivit® dôenviron  0,17 GBq (1 GBq = 1 

milliard de becquerels)  par kilogramme dôuranium, ce qui est très élevé. 

 

Pour donner un exemple de lôimportance des chiffres, prenons par exemple 

une quantité de seulement 10 microgrammes de polonium-210, ce qui est la 

quantité que pourrait avoir absorbé le journaliste et auteur russe Alexander 

Litvinenko en novembre 2006. La radioactivité du polonium-210 étant 168 

TBq par gramme, 10 microgrammes auront 1,68 GBq de radioactivité. 

Exprimée en millicuries (mCi) ce niveau est 45 mCi. Uniformément réparti 

sur un corps humain de 100 kg, ce polonium-210 inflige en une journée une 

dose de dommage biologique de 25 Sieverts, ce qui est plus de 5 fois la dose 

mortelle. Litvinenko est mort après trois semaines. 

 

Revenant au graphique de Wiles, on voit quôapr¯s 10 ans, un kilogramme de 

déchets radioactifs a baissé à 3 TBq = 3000 GBq, ce qui est environ 18 000 

fois plus que le niveau de lôuranium naturel avec filles incluses.  

 

En termes de création de déchets radioactifs on voit donc que le fait de 

fissionner lôuranium dans un r®acteur nucl®aire augmente le niveau de 

radioactivité des dizaines de milliers de fois. Lorsque lôon veutpréserver la 

sant® humaine et lôenvironnement on voit donc quôil y a tout int®r°t ¨ ne pas 

fissionner lôuranium. 

 

Enfin la fili¯re de la production dôarmes nucl®aires est souvent oubli®e. En 

effet depuis lôarr°t des explosions exp®rimentales dôarmes nucléaires en 

1996, ce danger semble écarté. Lôutilisation de lôarme nucl®aire nôest pas 

exclue lors de situations considérées dangereuses par les grandes puissances 

(Harrison  2010). Il se pourrait que les profits les plus importants de cette 
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industrie proviennent de la mise ¨ neuf du stock dôarmement nucl®aire et des 

laboratoires (Logic V politics The Economist April 10th-16th 2010 page). 

 

6. RÉSIDUS MINIERS 
 

Les résidus miniers contiennent bien des substances radioactives, mais ils 

sont aussi polluants à plusieurs autres égards. On y trouve aussi beaucoup de 

métaux lourds. Ce sont surtout les suivants : nickel, cuivre, arsenic, 

molybdène, sélénium et cadmium. Ces résidus peuvent aussi contenir à 

divers degr®s des mat®riaux sulfur®s qui sôoxydent ¨ lôair et donnent des 

acides. Ces acides ¨ leur tour mobilisent lôuranium et les autres m®taux 

lourds en compos®s toxiques pour les humains et pour lôenvironnement 

(Pembina Institute, 2006). Lôensemble de ces produits tr¯s toxiques doit °tre 

contenu dans des zones absolument étanches et de façon permanente. En 

effet les demi-vies de plusieurs produits sont telles que ces zones de 

stockage de déchets seront toxiques pendant des millénaires (par exemple, 

demi-vie du thorium-230 : 83 000 ans). 

 

Différentes techniques de confinement existent pour ces aires de stockage de 

résidus, mais toutes peuvent contenir des failles. Plusieurs cas de fuites de 

ces zones de confinement ont dôailleurs ®t® recens®s au Canada dans le 

passé. Ces gigantesques dépotoirs exposeront donc pendant des millénaires 

les générations à venir à nos déchets radioactifs et chimiques. Ceci ne 

respecte nullement  le principe fondamental dô®quit® interg®n®rationnelle. 

Afin de savoir quelle est lôampleur de ce probl¯me, plusieurs gouvernements 

canadiens ont demandé en 2003 aux compagnies responsables quels étaient 

les contenus précis et la quantité des déchets accumulés. Les compagnies 

nôont jamais fourni cette information de fa­on ad®quate (Pembina Institute, 

2006) mais on estimait alors, quôil y avait au Canada 213 millions de tonnes 

de r®sidus dôuranium dans 24 sites au Canada. 82.8% en Ontario, 16.7% en 

Saskatchewan et 0.5% dans les Territoires du Nord-Ouest. 
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7. CONTAMINATION  
 

Que des éléments radioactifs entrent dans le corps humain en provenance 

des r®acteurs nucl®aires ou des mines dôuranium, le r®sultat est le m°me : un 

dommage biologique peut en résulter, le plus important étant le dommage 

caus® ¨ lôADN dans nos cellules. Les conventions internationales ®tant bien 

développées au niveau des déchets radioactifs en provenance des réacteurs 

nucléaires, nous allons nous en servir pour évaluer les conséquences de la 

lib®ration de d®chets radioactifs par les mines dôuranium.  

 

Il existe dans le monde un consensus bien établi que les déchets hautement 

radioactifs en provenance des réacteurs nucléaires doivent être hautement 

sécurisés par rapport à au moins deux menaces qui sont : 

 

1. La migration naturelle des éléments radioactifs vers les humains par le 

biais des eaux de surface et souterraines, par la voie de lôair (gaz 

radioactif ), et la contamination de la chaîne alimentaire; 

 

2. Le d®versement massif de d®chets radioactifs dans lôenvironnement 
par des accidents (Tchernobyl est un des exemples) ou par des actes 

terroristes, tel que discuté au Nuclear Security Summit parrainé par le 

président Barack Obama à Washington, les 12 et 13 avril 2010. 

 

Dans le cas des mines dôuranium la premi¯re menace est la plus directe. 

Mais comme le but des mines dôuranium est dôalimenter les r®acteurs 

nucléaires et en bout de ligne lôindustrie de lôarmement nucléaire, la 

deuxi¯me menace est tout aussi pertinente pour une vue dôensemble du cycle 

nucl®aire. Dans ce qui suit nous allons mettre lôaccent sur  la premi¯re 

menace, mais en comparaison avec la deuxième. 

 

A. Rejets atmosphériques 

 

Plusieurs polluants atmosph®riques sont lib®r®s pendant lôexploitation de 

mines dôuranium. Il sôagit ¨ la fois de substances radioactives, de polluants 

toxiques, de particules et de gaz à effet de serre. 

 

Le radon est évidemment le gaz radioactif le mieux caractérisé, mais 

lôuranium et le plomb-210 peuvent aussi °tre lib®r®s dans lôatmosph¯re sous 
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forme de poussières. Dans les polluants atmosphériques les plus dangereux 

®mis, on retrouve tout dôabord  les composants organiques volatiles, 

classifiés comme substances toxiques par la Loi Canadienne sur la 

Protection de lôEnvironnement. On retrouve aussi du SO2, des NOx et des 

particules de moins de 10 microns. Celles-ci sont particulièrement 

dangereuses car elles peuvent pénétrer dans les poumons et avoir des 

impacts délétères.  

 

Les émissions de SO2, de NOx et de particules provenant de plusieurs mines 

ont ®t® collig®es dans le rapport de lôInstitut Pembina de 2006. On peut y 

remarquer que le NOx provenant des mines dôuranium en 2004 a été 

lô®quivalent de ce que lib¯rent dans lôenvironnement 106 000 autos 

(Pembina Institute, 2006). Pour chaque tonne dôuranium produite, 12.1 

tonnes de CO2 étaient libérées. Si lô®nergie fournie aux mines avait ®t® 

dôorigine fossile, elles auraient g®n®r® 20.7 tonnes de CO2. Soulignons que 

ceci nôinclut pas ce que g®n¯rent les usines de traitement de lôuranium,  et le 

transport du minerai. Avec ces estimés, on peut donc calculer que les 10.5 

kilotonnes de concentr® dôuranium produits au Canada en 2003 ont libéré 

dans lôenvironnement entre 160 et 250 kilotonnes de CO2, soit ce que 

libèrent 71 000 voitures à 15 000km/an. 

 

B. Impacts sur lôeau et lôenvironnement 

 

Lôimpact d®l®t¯re des mines dôuranium sur lôeau peut °tre au niveau des 

nappes phréatiques ou des eaux de surface (Pembina, 2006; Vakil C, 2009). 

La technique de lessivage in-situ (in-situ leaching)  utilisée pour diminuer 

les co¾ts dôexploitation est particuli¯rement  risquée à cet égard 

(http://www.wise-uranium.org/uwai.html). Les résidus miniers acides 

favorisent la mobilisation des radionucléides dans le sol. Il peut alors y avoir 

une contamination importante de la nappe phréatique par des produits 

radioactifs ainsi que par des métaux lourds, comme ceci a été bien 

documenté dans la mine de Cluff Lake (CNSC 2003). On y a mesuré des 

niveaux élevés de Polonium-210, Plomb-210, Radium-226, arsenic, cobalt, 

fer, manganèse, molybdène, nickel et zinc. 

 

On a aussi rapporté une contamination des eaux de surface autour de 

plusieurs mines au Canada. En effet, dans les effluents dôusines de 

traitement des eaux des mines McArthur River, Rabbit Lake, Key Lake, on a 

noté des taux élevés des substances énumérées plus haut, mais aussi de 

http://www.wise-uranium.org/uwai.html
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thorium-230, dôuranium, de cuivre, de s®l®nium, de vanadium (Cameco 

Corp.2004). Il est bien démontré que ces rejets peuvent avoir un effet 

d®l®t¯re ¨ long terme sur lôenvironnement (Environnement Canada). 

 

Les particules radioactives issues des montagnes de résidus peuvent être 

inhalées ou ingérées. On a ainsi rapporté à plusieurs reprises des niveaux 

élevés de radionucléides dans les tissus des orignaux et des caribous à 

proximit® des mines dôuranium. La consommation r®guli¯re de cette viande 

pourrait augmenter le risque de développer un cancer de 0.6% sur une 

période de 70 ans, soit de 6 cancers par 1000 personnes (Thomas P, 1999; 

Thomas P, 2005). 

 

C. Déversements accidentels de résidus miniers  

 

Plusieurs ruptures de barrages de rétention ont été recensées par le 

passé (http://www.wise-uranium.org/mdafu.html):  

 

¶ Slovénie 1994: Écoulement chronique de 7 millions de tonnes de 

résidus à raison de 0,3 mètre cube par année (conséquences 

inconnues) 

 

¶ Sud de Australie Olympic Dam 1994: 5 millions de mètres cubes 

dôeau contamin®e qui ont percolé dans le sol pendant deux ans 

(conséquences inconnus)  

 

¶ Key Lake Saskatchewan Canada 1984: Rejet de 80 330 mètres cubes 

dôeau contamin®e (conséquences inconnues) 

 

Les pires accidents furent ceux qui survinrent dans le territoire Navajo en 

1979 (Brugge D et al 2007). Une fuite mortelle de fluorure dôuranium 

gazeux ¨ lôusine de combustible tua un travailleur et for­a lôhospitalisation 

des 37 travailleurs sur 42  et lôexamen clinique dôune centaine de résidants. 

Cet événement entraîna la fermeture de la compagnie. Le deuxième encore 

plus important est le déversement de « Church Rock NM  ». En effet 4 mois 

après lôaccident nucl®aire de »Three Mile Island », une rupture de 6 mètres 

de diam¯tre dôun barrage lib®ra instantan®ment 1100 tonnes de r®sidus 

radioactifs et 95 millions de gallons de produits aqueux de la mine 

contaminant deux nappes phréatiques et 130 kilomètres de rivière. Ces deux 
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événements ont complètement été ignorés par la presse et les scientifiques de 

sorte quôil est encore aujourdôhui impossible dôen appr®cier les s®quelles 

environnementales et sanitaires.  

 

Pour un liste plus complète de ces déversement voir :(http://www.wise-

uranium.org/mdafu.html) 

 

Le stockage minier semble donc aussi risqué que celui des centrales 

nucléaires. 

 

 

8. IMPACTS SUR LA SANTÉ 

 
A. Évaluation des conséquences chez les populations environnantes  

 

Il nôexiste malheureusement que tr¯s peu de travaux scientifiques abordant 

cette problématique. Duncan et al. (1986) ont publié une étude qui démontre 

une augmentation 8 fois plus élevé de cancers des organes de reproduction 

chez les jeunes et les adolescents Navajo comparé au taux chez les enfants 

non-autochtones. Lôeffet perturbateur endocrinien de lôuranium pourrait  °tre 

responsable de cette épidémie car les niveaux dôuranium mesur®s dans lôeau  

de consommation dans une région fortement exploitée par les minières de 

lôuranium ®taient ®lev®s. 

 

Une autre ®tude a d®cel® un taux statistiquement plus ®lev® dôanomalies 

congénitales chez des mères vivant près de résidus miniers de mines 

dôuranium (Shields 1992). 

 

Par ailleurs un suivi de plusieurs ann®es dôune population de r®sidants vivant 

non loin dôune usine de transformation dôuranium au Colorado nôa pas 

décelé de niveau élevé de cancers sauf pour le cancer du poumon chez les 

mineurs (Boice 2007).  Cette enquête de type écologique pèche par manque 

de donn®es sur lôexposition et par le petit nombre de personnes étudiées. De 

plus on peut constater que la population ®tudi®e nôest pas comparable ¨ la 

population en général car le taux de mortalité totale (englobant toutes les 

maladies mortelles) est plus basse que la population générale. Ce type de 

situation a par le passé faussé les résultats des études chez les travailleurs 

produisant des résultats faussement négatifs (Wilkinson 1991). De plus les 

http://www.wise-uranium.org/mdafu.html
http://www.wise-uranium.org/mdafu.html
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enfants nôont pas fait partie du suivi et les risques de cancer suite à 

lôexposition de leurs parents avant, pendant et apr¯s la conception nôont pas 

été considérés (Sever 1991).  Enfin un groupe de chercheurs a démontré en 

laboratoire que les r®sidants non loin de ces sites souffraient dôun trouble de 

r®paration enzymatique de lôADN, ce qui fait craindre  un risque accru de 

souffrir dôun cancer dans un avenir plus ou moins rapproché (Au et al. 

1998). En conclusion, les répercussions sur la santé des résidants sont sous-

®valu®s actuellement mais il est logique dôappr®hender que comme pour 

plusieurs substances toxiques les séquelles véritables ne pourront être 

appr®ci®s quôapr¯s plusieurs d®cennies dôexposition. 

B. Radionucl®ides dans les r®sidus dôune mine dôuranium 

 

Outre lôuranium, plusieurs produits radioactifs se retrouvent dans les résidus 

apr¯s extraction du minerai. Il sôagit surtout du radon-222, du thorium-230, 

du radium 226, du polonium-218, du plomb-214, du bismuth-214, du 

polonium-214, du plomb-210, du bismuth-210 et du polonium-210. Nous 

proposons une revue non-exhaustive de la litt®rature concernant lôuranium-

238, le radon-222, le radium-226 et le polonium-210. 

a) Lôuranium-238  

Les deux principales sources dôexposition chronique chez lôhomme sont 

lôalimentation et lôeau potable o½ lôingestion quotidienne dans lôalimentation 

est de 1 à 2 microgrammes/jour et de 1.5 microgrammes dans lôeau potable. 

La combustion du charbon et des carburants est une des sources principales 

de contamination de lôair par lôuranium. A cette source dôexposition 

naturelle, nous devons ajouter lôexposition caus®e par lôactivit® humaine, 

que ce soit sous forme dôuranium appauvri (source dôutilisation militaire) et 

lôuranium enrichi (résidu de lôindustrie nucl®aire). Les résidus miniers 

(tailings) laissés apr¯s lôexploitation dôune mine dôuranium ou lors de son 

traitement participent à la contamination environnementale et augmentent 

les sources dôexposition pour les populations qui vivent près de ces mines 

(ATSDR; Di Lella et al., 2005; Shawky, 2002).   

 

Chez lôhomme, le principal mode de pénétration se fait par ingestion.  Le 

taux dôabsorption intestinale est de 1 à 1,5 %  et varie selon la solubilité des 

sels (Legget et Harrisson, 1995).  Suite ¨ son absorption, lôuranium est 
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redistribué aux organes cibles, principalement le rein et les os (90 % de la 

charge systémique ) et dans une proportion plus faible dans les tissus mous 

(poumons, rate, foie ,etc) (La Touche et al, 1987). Toutefois, des études 

menées chez le rat exposé de façon chronique démontrent que ce 

radionucl®ide sôaccumule dans la plupart des organes (Paquet et al., 2006). 

Lôexcr®tion de lôuranium se fait principalement via les urines où dans les 

premières 24 heures, il y a élimination dôenviron 50 %  de la dose absorb®e 

et par la suite le processus dôexcrétion rénale est plus lent et à 3 mois , 85 % 

de la dose initiale se retrouvera dans les urines (Legget et Pellmar, 2003). La 

rétention osseuse est, toutefois,  beaucoup plus longue avec une demi-vie 

variant de 300 à 5000 jours (OMS, 2001). 

 

La toxicit® de lôuranium est double: une toxicité chimique due à sa nature de 

métal lourd  et une toxicité radiologique due à sa nature radioactive. Le rein, 

organe de stockage à court terme, est le siège de la chimiotoxicit® et  lôos, où 

lôuranium est stock® à long terme est le siège de la radiotoxicité. Toutefois, 

certaines études démontrent des effets neurotoxiques, hépatotoxiques, 

génotoxiques et au niveau embryonnaire qui pourraient jouer un rôle non 

négligeable dans la toxicité à long terme de lôuranium (Souidi et al., 2009). 

Cette toxicité à long terme nous inquiète particulièrement étant donné la 

demi-vie de lôuranium de 4,5 milliards dôann®es  et quô¨ date ce sont les 

effets à long terme qui sont les moins bien connus et ce sont eux qui sont les 

moins étudiés. 

 

La toxicité à fortes doses sur le rein est bien connue (néphropathie sévère par 

atteinte surtout des tubules proximaux , par atteinte de lôappareil 

glomérulaire  (Pavlakis et al 1996) ainsi que celle sur lôos o½ lôuranium est 

capable dôinhiber la formation osseuse et augmenter sa r®sorption pouvant 

contribuer ¨ lôost®oporose  chez les individus expos®s (Ubios et al., 1991). 

Cette toxicité à hautes doses existe aussi sur le système reproducteur. 

Domingo (2001) a d®crit que lôingestion dôuranium pendant lôorganog®n¯se 

(p®riode de formation des organes chez le fîtus) induit une toxicité 

maternelle et fîtale se manifestant par une r®duction de la prise de poids, 

une diminution de la prise alimentaire et une augmentation du poids du foie 

chez la souris en gestation. Au niveau fîtal, il y a eu lôapparition de 

malformations congénitales (fissures palatines et malformations du sternum 

ainsi que des troubles dôossification voire une absence dôossification du 

squelette). Aux doses plus élevées, on constatait une augmentation de la 

mortalité in utéro, une augmentation de la mort des embryons ainsi quôune 
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perturbation de la croissance et du d®veloppement des souriceaux. ê lôheure 

actuelle, de façon paradoxale, le système digestif  est le système 

physiologique sur lequel les effets néfastes potentiels sont les moins bien 

connus même si ce système constitue la principale porte dôentr®e. Dublineau 

et al (2005) ont noté des modifications sur les taux de cytokines de la 

muqueuse intestinale et ces modifications induites par lôuranium sugg¯rent 

quô¨ long terme, des effets pourraient être observés sur le statut immunitaire 

de lôintestin. Un effet g®notoxique a ®t® observé sur les lignées de cellules 

prénéoplasiques et hautement transformées, mais non dans les cellules 

normales. Le gène suppresseur TP53 serait sensible ¨ lôuranium ¨ des fortes 

concentrations. 

 

Comparativement aux  connaissances acquises après une exposition aigüe, 

peu de données sont disponibles sur les effets biologiques dôune 

contamination chronique ¨ lôuranium. Pourtant ces expositions par ingestion 

chronique de faibles quantités constituent le principal mode dôexposition de 

la population ( Souidi et al., 2009). Même à de faibles doses, une ingestion 

chronique dôuranium alt¯re la fonction r®nale (Mao et al., 1995) et selon une 

étude épidémiologique finlandaise, il existe une association entre le taux 

dôuranium dans lôeau potable et lôaugmentation des phases de r®sorption/ 

synth¯se de lôos (Kurtio et al., 2005). Au niveau du système reproducteur , 

lôuranium peut °tre consid®r® comme un perturbateur endocrinien. 

Raymond-Whish et al (2007) ont exposé des souris à des niveaux dôuranium  

dans lôeau potable nettement inf®rieurs ¨ ceux permis par lôEPA 

(Environmental Protection Agency ) et ont remarqué quôil y avait 

modification du développement et de la maturation folliculaire, accélération 

de lôouverture vaginale et augmentation du poids de lôut®rus. Ces effets 

secondaires étaient bloqués par un anti-oestrogène, sugg®rant lôimplication 

des récepteurs oestrogéniques. Par surcroît, une étude épidémiologique sur 

des travailleurs de mines dôuranium en Namibie a d®montr® une diminution 

du taux de testost®rone ainsi quôun taux inattendu dôinstabilit® 

chromosomique (Zaire et al., 1997). Par ailleurs les études épidémiologiques 

sont considérées inadéquates pour évaluer le risque cancérigène associé à 

lôuranium dans lôeau potable. Lôuranium a cependant ®t®  class® comme 

canc®rig¯ne chez lôhumain par lôAgence de Protection de lôEnvironnement 

des Etats-Unis ( US EPA) car il émet des radiations alpha dont le pouvoir 

cancérigène est bien établi. Lôuranium, tout comme le radium, sôaccumule 

dans les os et des ostéosarcomes peuvent résulter de lôingestion du radium. 

Plus récemment, Karunanayake et al. (2009) ont  démontré une association 
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significative  entre la maladie de Hodgkin  et une exposition prolongée  à la 

radiation ionisante de lôuranium chez les travailleurs des mines dôuranium. 

Toutes ces données scientifiques r®centes tendent ¨ sugg®rer que lôuranium 

pourrait participer ¨ lôaugmentation de probl¯mes de sant® publique li®s à la 

pollution environnementale.  

b) Le radon-222 

Le radon est un gaz radioactif dôorigine naturelle qui est pr®sent partout ¨ la 

surface du globe et qui est reconnu comme canc®rig¯ne chez lôhumain. Ce 

gaz qui est plus lourd que lôair est incolore, inodore et sans saveur et est 

donc imperceptible par les sens de lôhomme.  Sa demi-vie est de 3,8 jours 

mais se transformera en plomb-210, une poussière radioactive, dont la demi-

vie est de 22 ans. Il provient de la dégradation du radium-226 qui a une 

demi-vie de 1600 ans (lui-m°me descendant de lôuranium). Cela repr®sente 

une production de radon sur plusieurs milliers dôann®es.  

 

Le radon est un émetteur de particules alpha tout comme le plutonium-239, 

lôuranium-238, lôuranium-234, le thorium-230, le radium-226 et les isotopes 

du polonium. Ce sont ces particules alpha qui brisent nos cha´nes dôADN. 

Celles-ci sont ensuite sujettes à des réparations souvent incomplètes ou 

inadéquates, ce qui entraîne un développement de cellules endommagées qui 

sont une menace pour notre santé.  

 

ê lôext®rieur, il se retrouve ¨ la surface du sol car il est 7 fois plus lourd que 

lôair. Il peut voyager sur de tr¯s longues distances même avec des vents très 

faibles. Par exemple, avec un vent de 10 km/hre, il peut se déplacer sur 960 

km en seulement 4 jours (Vakyl C, 2009). Les variations de pression 

atmosphérique peuvent aussi favoriser la libération du radon (Csovariet al.). 

Lorsque la pression barométrique est basse, le gaz peut être littéralement 

aspir® ¨ lôext®rieur de trous dôexploration  mal ferm®s, ou de mines sous-

terraines non-®tanches. Ainsi la nuit, on a pu mesurer dans lôair des taux de 

radon jusquô¨ 10 fois plus ®levés que le jour. Pendant sa migration, le radon 

dépose ses produits de filiation, des poussières radioactives, en quantités 

importantes dans lô®cosyst¯me environnant. Certains produits aux longues 

demi-vies qui demeurent  longtemps au contact avec les organismes vivants 

sôint¯grent alors dans leurs tissus
 
(Thomas PA, 1999). Il sôagit surtout du 

Plomb-210, du Bismuth-210 et du Polonium-210.  
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Le radon est la deuxième cause de cancer du poumon après le tabac. 

Lôassociation causale entre lôexposition aux produits de filiation du radon et 

le cancer du poumon a ®t® d®montr®e ¨ partir dô®tudes ®pid®miologiques 

effectuées chez des populations de mineurs (Samet, 1989). Ceci a été de 

nouveau confirmé par la méta-analyse réalisée par Lubin et al. (1995) sous 

lô®gide  du National Institutes of Health (NIH). Cette étude qui regroupait 68 

000 hommes et plus de 2 700 décès par cancer du poumon concluait à une 

relation lin®aire entre lôexposition cumulative au radon et le risque de cancer 

du poumon aux niveaux dôexposition constatés dans les mines. Selon 

National Research Council (NRC 2006),  il nôy a pas de dose seuil 

sécuritaire pour la radiation. En d®cembre 2004, lôInstitut national de sant® 

publique du Québec (INSPQ) publiait un rapport faisant le point sur les 

effets du radon sur la santé, les concentrations présentes au Québec, les 

valeurs de référence adoptées par divers pays ainsi que les stratégies 

dôintervention. Dans ce rapport, on rapportait que le comité BEIR VI a 

présumé que la relation entre le risque de cancer du poumon en fonction de 

lôexposition au radon devait °tre d®crite par un mod¯le lin®aire et quôil ®tait 

impossible de déterminer un seuil sécuritaire. En dôautres termes, toute 

exposition entraîne un risque.  

 

Dans les mines dôuranium, il a d®j¨ ®t® clairement démontré dans plusieurs 

®tudes que lôincidence du cancer du poumon ®tait nettement sup®rieure ¨ 

celle que lôon retrouve dans la population g®n®rale
 
(Hazelton WD 2006; 

Edwards R 2000), et que le radon avait une contribution majeure dans cet 

excès de cancers (Boice J 2008; Tomasek L 1994; Tomasek L 2008). 

Lôindustrie mini¯re clame maintenant haut et fort que ses mineurs nôont pas 

une mortalité supérieure à la moyenne des gens, mais ceci peut sôexpliquer 

facilement: il y a un net biais de sélection car ces mineurs sont des gens au 

départ en meilleure santé que la moyenne de la population, ils sont beaucoup 

mieux prot®g®s quôauparavant, poss¯dent des dosim¯tres, et sont 

régulièrement retirés de leur travail lorsquôils ont ®t® expos®s ¨ un certain 

taux de radiation. Autrement dit, le radon et les autres éléments radioactifs 

issus des mines dôuranium ne sont pas moins dangereux, côest plut¹t 

lôencadrement des travailleurs qui est maintenant mieux contr¹l®. Ceci dit, le 

radon est maintenant ventil® ¨ lôextérieur des mines sous-terraines. Ainsi, ce 

ne sont plus les mineurs qui sont exposés au radon et à ses sous-produits 

radioactifs, mais bien tout lô®cosyst¯me, et la population g®n®rale. Dans les 

mines à ciel ouvert, il est impossible de contenir des gaz et des poussières 

qui pourront, entre autres, être disséminés par le vent. De plus, le radon 
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provenant des résidus miniers  peut contaminer les populations 

environnantes (U.S Environmental Protection Agency). 

 

Selon Mudd (2002), on doit prendre en considération la quantité de radon 

lib®r® pour quantifier lôexposition dôune population ¨ la radiation. Selon 

lôauteur, tr¯s peu est connu sur la fa­on dont se comportera le radon dans 

lôenvironnement, que les résidus soient immergés ou non. 

 

Malgré le déclassement de sites miniers dôuranium en Espagne, la 

concentration de  radon intradomiciliaire des populations environnantes 

étaient de 1.5 à 2.7 fois plus élevé que la moyenne nationale et le taux de 

mortalit® par cancer du poumon caus® par lôexposition au radon ®tait 2 fois 

plus élevé que dans la population générale espagnole  (Quindos Poncela et 

al. 2004). Cette étude ne nous éclaire toutefois pas sur la concentration de 

radon intradomiciliaire avant lôouverture de la mine et durant la phase 

dôexploration et dôexploitation dôune mine. 

 

En 2008, tous les médecins du Québec ont reçu un avis du Dr Poirier 

(INSPQ)  afin quôils  sensibilisent  leurs  patients ¨ la possible pr®sence de 

radon intradomiciliaire pour que ces derniers puissent prendre des mesures 

pour y remédier. Pour lôINSPQ, il sôagit dôun probl¯me majeur de sant® 

publique. 

 

c) Le radium-226 

 

Ce « carcinogène superbe è  comme lôappelle lôAssociation M®dicale de 

Colombie-Britannique (Young ER, 1980) est le produit qui a causé la mort 

de Marie Curie, de sa fille, et de centaines de travailleurs et travailleuses au 

début du 20
ème

 siècle. La demi-vie du radium 226 est de 1600 ans, mais il est 

constamment recréé par la désintégration du Thorium 230. Dans les résidus 

miniers, le radium est dissous dans lôenvironnement acide. Il peut ainsi 

facilement contaminer les plans dôeau. Côest pourquoi la concentration de 

radium-226 peut °tre importante dans les eaux dôinfiltration des mines 

dôuranium (Chambrette V, 2001). Par ailleurs aux sites de traitement de 

lôuranium, le vent peut emporter de grandes quantités de poussières 

contamin®es avec du radium et polluer s®rieusement lôenvironnement.  

 

Chez lôhumain, le radium est un ®l®ment transf®rable selon les m°mes voies 

métaboliques que le calcium : le site principal de dépôt et de rétention est 
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lôos. Le radium induit des changements au niveau de la structure de lôos et 

de lôh®matopoi¯se (formation des globules rouges) (Jee et al, 1969; Momeni 

et al., 1976; Schoeters et Vanderborght, 1981). Au niveau de lôos, il y a une 

association claire entre lôexposition et la n®crose ainsi que les 

ostéosarcomes. Les études animales supportent une relation linéaire entre la 

dose de radium et lôincidence des cancers (Wrenn et al., 1985; Mays et al., 

1987). Des leucémies et des lymphomes ont aussi été décrits chez des 

animaux de laboratoire ¨ de faibles doses dôexposition (Humphreys et al., 

1985; Muller et al., 1988). Par ailleurs, lôos de lôenfant ®tant en 

développement, celui-ci le rend plus vulnérable aux cancers osseux (Public 

Health Goals for Chemicals in Drinking Water, California EPA, 2006) 

 

Le radium est aussi décrit comme un produit avec une toxicité génétique 

(ATSDR, 1997; Muller et al., 1966; Boyd et al., 1966; Hoegerman et al., 

1973). On a aussi décrit des effets reproductifs et développementaux chez 

des animaux de laboratoire exposés aux rayons gamma très filtrés issus du 

radium (Whitman, 1933). 

 

d) Le polonium 

 

Il est important de souligner lôextr°me toxicit® du polonium : côest un des 

produits les plus dangereux que lôon connaisse. La population générale est 

dôailleurs souvent expos®e ¨ de tr¯s petites quantit®s de polonium car côest 

un produit de filiation du radon que lôon peut retrouver dans lôair int®rieur 

des édifices. Ainsi on estime que le polonium-214 et -218 issu du radon dans 

lôair intérieur est responsable de la majorité des 15 000-22 000 cancers du 

poumon aux États-Unis (National Academy of Sciences - BEIR IV).  Le Los 

Alamos Nuclear Laboratory aux États-Unis  a évalué que le polonium-210 

est 250 milliards de fois plus toxique que le cyanure dôhydrog¯ne 

(www.webelements.com/polonium/ ). Il est vrai que les résidus de 

lôexploitation de lôuranium contiennent tr¯s peu de polonium-210.  Une 

tonne de minerai dôuranium nôen laisse que 70-100ɛgm. Mais la toxicit® du 

polonium-210 est telle que cette infime quantité est aussi dangereuse que 18 

tonnes de cyanure dôhydrog¯ne .  

 

La dose maximale de polonium-210 à laquelle peut être exposée une 

personne et qui est recommandée par les organismes règlementaires est de 

1.1kBq, ce qui équivaut à une particule de seulement 6.8 picogrammes (US 

NRC). Une dose létale de rayonnement de 10 sieverts peut ainsi être causée 

http://www.webelements.com/polonium/
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par seulement 0.12ɛgm de Polonium-210 ing®r®, ou par 0.026ɛgm de 

Polonium-210 inhalé. Des dosages beaucoup plus faibles sont capables de 

provoquer des cancers et plusieurs autres problèmes de santé. La toxicité du 

polonium-210 a été récemment illustrée par lôhomicide du dissident 

Alexandre Litvinenko en 2006 avec une infime quantité de cette substance. 

Plusieurs décès de scientifiques qui travaillaient avec des matériaux 

radioactifs en Israel entre 1957 et 1969 ont aussi été causés par de petites 

quantités de polonium-210 (Karpin, 2006). 

 

On peut être contaminé au polonium par inhalation ou ingestion. 

Lôexposition externe est sans dangers car il ne peut p®n®trer lô®piderme.  Le 

polonium se distribue dans le corps entier et cause une radiation alpha 

diffuse, ce qui est assez différent de plusieurs carcinogènes qui sont en 

général plus spécifiques à certains organes. Son dommage biologique est 

beaucoup plus sévère que celui causé par les rayons gamma, les rayons X, 

ou le rayonnement b®ta. Une fois int®gr® dans lôorganisme, le polonium 

entre dans le système sanguin. Sa demi-vie biologique est de 30-50 jours et 

il se concentre essentiellement dans la rate, les reins et le foie. 10% du 

polonium se déposera dans la moelle osseuse, les ganglions lymphatiques et 

au niveau pulmonaire (Health Physics Society). 

 

La toxicité pulmonaire du polonium-210 a été bien caractérisée. La Health 

Physics Society, une société internationale de professionnels de la santé, a 

estim® dôailleurs que jusquô¨ 80-90% des cancers du poumon reliés à la 

cigarette sont fort probablement causés par les traces de polonium-210 qui se 

retrouvent  dans le tabac. Rappelons que le polonium que lôon retrouve dans 

la fum®e de tabac nôest pas caus® par la terre dans laquelle la plante est 

cultivée, mais par les fertilisants aux phosphates. On estime que ce polonium 

cause près de 12 000 décès par an dans le monde (Kilthau GF, 1996; Muggli 

ME et al., 2008; Scholten LC et Timmermans CWM, 1992; Tidd J, 2008). 

 

 

 

 

 

 

 



26 
Isabelle Gingras md, Bruno Imbeault md, Eric Notebaert md,  

Michel Duguay PhD, Pierre L. Auger md, Jacques Levasseur md. 

Moratoire sur lôuranium. 

 

9. ISOTOPES MÉDICAUX SANS MINES 

DôURANIUM  
 

En juin 2009 la ministre des ressources naturelles Lisa Raitt a constitué un 

Groupe dôexperts sur la production des isotopes médicaux. À la fin de 

novembre 2009 ce Groupe dôexperts a recommand® au gouvernement de 

construire un nouveau réacteur nucléaire à Chalk River afin de permettre à 

Énergie atomique Canada Limitée (AECL) de poursuivre ses recherches 

nucléaires et aussi afin de reprendre la production de technétium-99m utilisé 

en m®decine nucl®aire. Le Groupe dôexperts a ®galement recommand® 

dôinvestir des fonds importants dans le perfectionnement de cyclotrons et 

dôacc®l®rateurs lin®aires pour la production dôisotopes m®dicaux dans toutes 

les grandes villes canadiennes. 

 

Un v®ritable coup de th®©tre sôest produit en mars 2010 quand le 

gouvernement Harper a annoncé sa décision de ne pas remplacer le vieux 

réacteur nucléaire NRU à Chalk River, à un coût estimé à un milliard de 

dollars, et de plutôt investir 35 millions en recherche et développement de 

cyclotrons et dôacc®l®rateurs lin®aires sp®cialis®s dans la production de 

plusieurs isotopes utilisés en médecine nucléaire. Dans son rapport le 

gouvernement explique que la conception et la construction dôun nouveau 

réacteur aurait impliqué un délai de 10 ans et la création de déchets 

radioactifs difficiles et coûteux à gérer. Le rapport du gouvernement Harper 

fait lô®loge des cyclotrons et accélérateurs linéaires qui ne génèrent pas les 

dangereux d®chets nucl®aires provenant de la fission de lôuranium. 

 

Cette décision du gouvernement Harper aura pour effet de diminuer 

légèrement la demande en uranium, mais surtout elle élimine un argument 

avancé par les promoteurs de réacteurs nucléaires voulant que la fission de 

lôuranium soit n®cessaire pour sa contribution ¨ la sant® par le biais des 

isotopes médicaux. 

 

Le fait que le gouvernement Harper trouve des avantages économiques et 

sociaux en évitant la fission de lôuranium, projette une nouvelle lumi¯re sur 

les difficultés physiques et économiques qui accompagnent la gestion des 

d®chets radioactifs en g®n®ral et ceux des mines dôuranium en particulier. 
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Le comité mis sur pied par la ministre fédérale des Ressources naturelles, 

lôHonorable Lisa Raitt, comprenait : Peter Goodhand, président de la 

Canadian Cancer Society ; Richard Drouin, ancien pr®sident dôHydro-

Québec et ancien Chairman du North American Electric Reliability 

Corporation ; Dr. Thom Mason, directeur de laboratoire au Oak Ridge 

National Laboratory dans le Tennessee ; Dr. Éric Turcotte, chercheur en 

m®decine nucl®aire ¨ lôUniversit® de Sherbrooke. 

Fait notable, les membres de ce comité combinaient des expériences 

professionnelles dans les domaines de lô®nergie nucl®aire et de la m®decine 

nucléaire. 

 

Le comité de Lisa Raitt a fait deux recommandations principales : 

-1. Dôune part de construire un nouveau r®acteur de recherche nucl®aire ¨ 

Chalk River afin dôaider AECL dans son travail sur les réacteurs CANDU, et 

afin de produire du molybdène-99, lequel se transforme par radioactivité en 

technétium-99m utilisé en imagerie nucléaire dans les hôpitaux. 

 

-2. Dôautre part le comit® de Lisa Raitt recommandait au gouvernement une 

nouvelle option pour les isotopes, qui est de financer le développement de 

cyclotrons et dôacc®l®rateurs lin®aires pour produire directement sur place 

dans les grandes villes canadiennes du technétium-99m et aussi les autres 

types dôisotopes utilis®s en m®decine nucl®aire. 

 

De plus le comité de Lisa Raitt, dans le contexte de la nouvelle option pour 

les isotopes,  a fait une contribution originale en énonçant le principe suivant 

à la fin du sommaire exécutif de leur rapport à la ministre le 31 novembre 

2009 : 

 óôAn important consideration is that this option does not produce nuclear 

waste, which results in economic and environmental benefits over fission-

based options.ôô 

 

Le point dôimportance historique ¨ noter est que le gouvernement Harper a 

choisi de suivre à la lettre ce principe dô®viter de produire des d®chets 

radioactifs et a d®cid® de soutenir seulement lôoption des cyclotrons et des 

acc®l®rateurs lin®aires pour la production dôisotopes m®dicaux. 

 

Dans son rapport du 31 mars 2010 le gouvernement Harper élabore plusieurs 

aspects du principe dô®viter la production de d®chets radioactifs. Voici un 

exemple tiré de la quatrième section : 
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«Le gouvernement du Canada veut transformer la façon dont le Canada 

produit des isotopes médicaux et particulièrement le Tc-99m afin que la 

production canadienne ait des fondements commerciaux solides et ne 

n®cessite pas de soutien gouvernemental, quôelle soit adapt®e aux besoins 

des Canadiens, quôelle soit durable en ce qui concerne les impacts sur 

lôenvironnement, la sant®, la s®curit® et la s¾ret®, et quôelle permette au 

Canada de demeurer un chef de file mondial en technologie.» 

 

Quelques lignes plus loin le rapport affirme ceci : 

«Le réacteur NRU du Canada a comblé une portion importante de la 

demande mondiale de Mo-99; cependant, en raison du volume de 

production, les Canadiens doivent composer avec une proportion 

disproportionnée de déchets nucléaires associés avec la production 

dôisotopes ¨ partir dôun r®acteur. Cela inclut les co¾ts importants associ®s ¨ 

la gestion à long terme des déchets.» 

 

10. LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET  

ACCEPTABILITÉ SOCIALE  
 

« Si ils nôen veulent pas de projet, le gouvernement du Qu®bec doit respecter 

la volonté de la région de Sept-Îles et des environs. » 

 
Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune 

 

La Loi sur le développement durable a été adoptée en avril 2006 par 

lôAssembl®e nationale du Qu®bec. Cette Loi stipule que « le développement 

durable sôappuie sur une vision ¨ long terme qui prend en compte le 

caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et 

économique des activités de développement ». 

 

Le projet de loi 79 fait fi de la loi sur le développement durable qui a pour 

objet de donner un cadre de gestion au gouvernement afin que lôexercice de 

ses pouvoirs et de ses responsabilit®s sôinscrive dans la recherche dôun 

développement durable. Dôailleurs le Barreau du Qu®bec a envoy® une lettre 

au ministre Simard le 16 avril 2010 pour dénoncer le fait que la Loi sur le 

d®veloppement durable nô®tait pas respectée (annexe D). 
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Seize principes ont été intégrés à la Loi (article 6) comme guide 

dôapplication, parmi ceux-ci : santé et qualité de vie, équité et solidarité 

sociales, protection de lôenvironnement, participation et engagement, 

prévention, précaution, et préservation de la biodiversit®. Côest pr®cis®ment 

le respect de ces principes qui justifie notre démarche de demander un 

moratoire sur lôexploration et lôexploitation des mines dôuranium.  

En effet, comme nous avons fait la démonstration que la santé et la qualité 

de vie des résidants de Sept-Îles et des environs sont possiblement 

menacées, et par le fait même que les principes de prévention et de 

pr®caution sont ignor®s. Nous soutenons que le principe dô®quit® doit 

accorder un poids pr®pond®rant en mati¯re dôacceptabilité du projet à la 

position de la communauté habitant à proximité du projet, la plus susceptible 

dôen subir les risques et les cons®quences. Et enfin, nous affirmons que la 

démonstration a été faite, à Sept-Îles et ailleurs au Québec, dôun manque de 

préoccupations pour lôenvironnement, la biodiversité et par rapport à la non 

acceptabilité de la part des multinationales qui exploitent les mines. Il est 

reconnu que 350 sites de résidus miniers sont présentement laissés à 

lôabandon au Qu®bec (Rapport du vérificateur général 2009). De plus,  

« 85% des substances radioactives extraites pour produire de lôuranium sont 

laissées sur place comme résidus, avec des conséquences dévastatrices sur la 

santé humaine » (Edwards, 2009).  

 

A. Démonstration du refus du projet par une population 

 

Au Québec ces dernières années, très peu de mouvements citoyens 

dôopposition ¨ lôimplantation dôun projet industriel potentiellement nuisible 

nôont suscit® autant de solidarit® sociale et dôunanimit® que celui qui sôest 

cr®® contre lôexploration et lôexploitation uranifère sur la Côte-Nord. Très 

peu ont autant réussi à remporter à la fois la mobilisation du public, 

l'adhérence des élus locaux et la faveur de nombreux médias nationaux. 

 

En janvier 2009, par résolution unanime, le Conseil municipal de Sept-Îles, 

sôinspirant des r®alisations en ce sens des provinces canadiennes de 

Nouvelle-Écosse et de Colombie Britannique, a demandé au Gouvernement 

du Qu®bec lô®tablissement sans d®lai dôun moratoire permanent sur 

lôexploration et lôexploitation des mines dôuranium au Qu®bec, et devenait 

ainsi la quatorzième municipalité du Québec à le faire.  
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ê lôautomne 2009 en plein cîur de la campagne ®lectorale municipale ¨ 

Sept-Îles, une trêve était convenue entre les élus et futurs élus afin de 

permettre une manifestation unitaire avec les citoyens sôopposant ¨ 

lôouverture dôune mine dôuranium pr¯s de leur ville. 

 

Le 14 décembre 2009  1 200 citoyens, soit 10% de la population de Sept-Îles 

(lô®quivalent de 250 000 personnes pour une manifestation ¨ Montréal), 

descendaient dans la rue en appui à la position exprimée précédemment par 

24 médecins du CSSS de Sept-Îles qui menaçaient de quitter la région sôil y 

avait une mine dôuranium dans la région. Étaient présents à cette 

manifestation les représentants des nations autochtones, de même que la 

députée de Duplessis à Québec et le député de Manicouagan à Ottawa. 

 

Enfin, des pétitions totalisant 14 000 signatures ont été déposées et un 

sondage Léger Marketing a démontré que 91% de la population de Sept-Îles 

sôopposait aux projets uranifères dans la région.  

 

B. Lôexemple de lô®olien 

 

« Lôacceptation sociale est essentielle ¨ tout projet ®olien. » 

Jean Charest, premier ministre du Québec, 5 mai 2008 

 

Lôindustrie ®olienne est en pleine expansion au Qu®bec. Beaucoup moins 

dangereuse sur le plan de la santé des populations, son implantation est 

néanmoins balisée avec prévention et précaution. Parmi ces balises, 

lôacceptation sociale est au plus haut rang ç lôobjectif ®tant de sôassurer que 

le projet sôadapte bien au milieu et non lôinverse. (Énergie éolienne et 

acceptation sociale, UQAR, octobre 2008.) 

 

Nous ne demandons pas de traitement de faveur, mais simplement dô°tre 

considérés dans la même logique et avec le même respect que les 

populations touch®es par lôindustrie de lô®olien.  

 

Côest pourquoi nous avons ®t® si profond®ment d®­us par le refus du Québec 

dôimposer un moratoire sur lôexploration et lôexploitation uranif¯re (annexe 

B) « parce que cela risque dôentra´ner des impacts n®gatifs sur les 

investissements, lôemploi et les retomb®es ®conomiques. »  
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C. Municipalités, MRC et conseils de bande en faveur dôun moratoire  

 

Il y a un mouvement grandissant de gens et de municipalit®s qui sôopposent 

¨ ce type dôactivit® mini¯re.  

 

·   MRC Antointe-Labelle et MRC des Laurentides (Laurentides et Hautes-

Laurentides) : Rivière Rouge, Chute-St-Philippe, Ferme-Neuve, Lac-

Saint-Paul, Lac-du-Cerf, Lac Supérieur (représentant plus de 10 000 

personnes), ainsi que les députés provincial et fédéral du secteur.  

 

·   Secteur Rivière des Outaouais : MRC des Collines de lôOutaouais (La 

Pêche, Chelsea, Cantley et résolution du Conseil des maires, représentant 

plus de 22 000 personnes); une quinzaine de municipalités ontariennes 

(représentant près de 1 million de personnes), dont les villes dôOttawa, 

de Kingston et de Perth.  

 

·   Secteur Côte-Nord : Sept-Îles (26 044), Baie-Johan-Beetz (95), Rivière-

au-Tonnerre (383), Longue-Point-de-Mingan (518), Natashquan (264), 

Rivière St-Jean (267), Aguanish (302), Port-Meunier (Île D'Anticosti) 

(261), Ekuanitshit (Mingan) (402), Matimekush-Lac John (Schefferville) 

(483), Pessamit (près de Baie-Comeau) (2 412), Unamen Shipu (La 

Romaine) (982), Uashat Mak Mani-Utenam (Sept-Îles) (2 393), 

(représentant près de 30 000 personnes), ainsi que les représentants du 

Parti Québécois et de Québec Solidaire.  

 

·   Potentiellement à venir : Baie-Trinité (511), Pencôte (356), Godbout 

(325), MRC Minganie (6 639), MRC Sept-Rivières (33 311) 

 

11. MODIFICATION DE LA LOI PROPOSÉE  
 

Moratoire sur lôexploration et lôexploitation de lôuranium au Qu®bec 

¶ Lôexploration et lôexploitation dôuranium au Qu®bec est interdite. 

Quiconque trouve, de fa­on fortuite, de lôuranium en ex®cutant des 

travaux dôexploration ou dôexploitation visant dôautres minerais doit 

immédiatement aviser le ministère responsable. Si trouvé en 

concentration de 100ppm et plus (0,01%), cesser immédiatement les 

travaux miniers et restaurer complètement les sites affectés. 



32 
Isabelle Gingras md, Bruno Imbeault md, Eric Notebaert md,  

Michel Duguay PhD, Pierre L. Auger md, Jacques Levasseur md. 

Moratoire sur lôuranium. 

 

12. CONCLUSION   
 

Lors de mise en place de nouveaux développements industriels ou 

technologiques, la morale sociale demande de plus en plus de formuler les 

questions fondamentales suivantes: Qui seraient les bénéficiaires de ce 

développement? Qui devra subir les conséquences et le risques de ce 

développement? Lôextraction de lôuranium sert de matière première pour  les 

centrales nucléaires et aussi pour lôarmement nucléaire. Il faut donc se poser 

la question de la pertinence de l'exploitation  de ces mines au Québec quand 

il existe des alternatives énergétiques plus durables et avec peu ou pas 

dôimpacts sanitaires. 

 

Comme médecins nous préconisons ici une approche préventive et estimons 

que nous ne devons en aucun cas exposer la population à des risques 

inutiles. Nous sommes dôavis que lôexploitation de mines dôuranium au 

Québec est une avenue possiblement risquée pour la santé des populations.  

 

En outre, il nous semble très prématuré de faire de lôexploration et de 

lôexploitation dôuranium avant que ceci ait fait lôobjet dôune ®tude 

approfondie des coûts/bénéfices. Toutes les personnes intéressées devraient 

pouvoir se prononcer sur cette question. Nous demandons donc un moratoire 

imm®diat sur lôexploration et lôexploitation de lôuranium ¨ la grandeur du 

Québec. 

 

Lôimposition dôun moratoire sur lôexploration et lôexploitation de lôuranium 

ne serait certainement pas une première: plusieurs ®tats lôont fait chez nos 

voisins du sud dont la Virginie.  Au Canada, rappelons que lôAssociation 

Médicale de la Colombie-Britannique sôest prononc®e contre cette industrie 

et que cette même province, tout comme la Nouvelle-Écosse, ont déjà mis en 

place de tels moratoires. Nous saluons ces provinces/états pour leur courage 

politique. 
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ANNEXE A  (VOIR ORIGINAL EN PIÈCE JOIN TE) 

 

 

 
 
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E 
 

POUR PUBLICATION IMMÉDIATE 
 

DOSSIER DE LôURANIUM : MISE AU POINT DE LA SANT£ PUBLIQUE 
 
Baie-Comeau, le 26 mars 2010 ï Le directeur de santé publique de la Côte-Nord, 
Dr Raynald Cloutier, désire faire une mise au point à la suite des informations 
v®hicul®es r®cemment en lien avec le dossier de lôuranium dans la r®gion. Dr Cloutier 
rappelle que la création du groupe de travail mis sur pied en décembre 2009 à la suite 
des préoccupations manifestées par la population, vise justement à faire la lumière sur 
la dangerosit® de lôuranium. Le directeur de sant® publique affirme que le groupe de 
travail quôil pr®side ne peut plus ignorer la d®sapprobation sociale soulev®e ¨ Sept-Îles 
et que plusieurs éléments doivent être analysés en profondeur avant de conclure sur la 
dangerosité des projets. 
 
Dr Cloutier souhaite que le groupe de travail puisse poursuivre son mandat sans que 
quiconque mette en doute son souci de transparence et dôobjectivit®. Les travaux 
doivent porter sur lôensemble des projets pr®sents sur la C¹te-Nord et doivent permettre 
dôappr®cier lôensemble des ®tapes dôexploitation allant de lôexploration ¨ la gestion des 
r®sidus apr¯s la fermeture dôune mine. Côest lôessentiel du mandat adopt® par le groupe 
de travail. 
 
Pour le groupe de travail, lôinformation ¨ la population constitue une priorit®, surtout dans 
le contexte particulier dôun projet minier ¨ proximit® dôune ville comme Sept-Îles. 
Enfin, le directeur de sant® publique est dôavis que les travaux qui pourraient 
sô®chelonner sur deux ans permettront de clarifier toutes les conditions entourant la 
s®curit® dôun projet minier uranif¯re. La prochaine rencontre du groupe de travail se 
tiendra en juin à Sept-Îles. 
 

- 30 - 
Source : Pascal Paradis 

  Conseiller en communication 
  Agence de la santé et des services sociaux de la Côte-Nord 
  418 589-9845, poste 2268 
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ANNEXE B (VOIR ORIGINAL EN PIÈCE JOINTE)  

 

 

 


